
C O V I D - 1 9 :    F A C T E U R S
D É T E R M I N A N T S  À  C O N S I D É R E R

A V A N T  D E  D É C I D E R  D E
T R A N S F É R E R  U N  A Î N É  D ' U N E
R É S I D E N C E  O U  D ' U N  C H S L D  

01 Est-ce que tous les membres
de votre famille sont solidaires
de cette décision ?

02
Êtes-vous en mesure de vous
acquitter de cette responsabilité,
tant sur le plan mental, que
physique ou financier, pendant
toute la durée de la pandémie et
même au-delà de cette période ?

03

Est-ce que tous les membres de votre
famille ont été en isolement pendant
plus de 14 jours et ont pratiqué la
distanciation sociale ?

04

Si vous tombez malade, y a-t-il
quelqu'un d'autre à la maison pour
s'occuper de cet ainé?

05 Si un membre de votre famille
acquiert la Covid-19, disposez-vous
de l'espace nécessaire pour assurer la
protection d'une personne âgée ?

06

Votre maison est-elle équipée des
installations nécessaires pour la
toilette, le bain et les autres soins
médicaux requis ?

07
Est-ce que la résidence pour
aînés ou le CHSLD a consenti à ce
que l’ainé y retourne vivre une fois
les restrictions levées ?

08

09

10

11

12

Seules les personnes âgées qui
ne présentent aucun symptôme
et qui vivent dans des
résidences où aucun cas n'a été
confirmé peuvent être
transférées.
Les membres de la famille ne
doivent PAS entrer dans la
résidence. Ces derniers doivent
attendre leur proche à la porte
pour prendre en charge leur
proche et ses effets personnels.

Les aînés qui quittent les centres de
soins de longue durée ou les
résidences ne doivent avoir aucun
contact avec les autres résidents
au moment de leur départ.

Il est important d'envisager la
possibilité qu'une personne âgée
ainsi déplacée perde son
logement ou sa place en CHSLD.
Avant de prendre quelque décision
que ce soit, assurez-vous d'avoir
un plan d'urgence en place.

Advenant le cas où le proche doit être
déplacé d'une région à une autre, la
famille devra présenter une lettre
officielle de la résidence aux postes
de contrôle policiers.

Nous reconnaissons l'appui financier du gouvernement du
Canada et du gouvernement du Québec.

 


